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l'intérieur de frontières sûres et reconnues conformément à la Résolution
242 du Conseil de sécurité. Elles ont en outre réitéré leur profonde
préoccupation devant la politique cle veuplement nMnée par Israël dans les
territoires occupes .

6 . Les deux parties ont accueilli avec satisfaction le plan proposé
par le Président Reagan le 1er septembre, considérant qu'il constitue un
solide point de départ en vue d'un proqrès vers la paix au myen-Crient .
Les deux taarties ont éclale-nent salué comme un événement positif la
résolution adoptée par le Sommet arabe de Fez sur le conflit
arabo-israélien .

7 . T_e Canada a accueilli avec satisfaction la proposition éqyptienne à
la 36e A(WJ visant la nomination d'un représentant spécial de l'Assemblée
qénérale des Nations Unies qui serait dharqé d'explorer avec les narties
concernées les perspectives en vue de l'établissement d'une zone
il'nllclf'arird'e all M~yerr-nrient . Tp C'an.g1a et l'Fqyptc r>irtcîqenk IU1
enya.;einent Conclanental à 1'&1ard du Traité de non-prolifération, qui a été
ratifié par 115 pays, et espèrent que les pays qui ne l'ont pas encore fait
ratifieront le Traité .

13 . S' ac3 iwant des questions bilatérales, les deux parties ont convenu
que les relations entre l' F)qvpte et le Canada sont marquées par tm haut
deqré da coopération et de compréhensinn mutuelle . Elles ont constaté avec

1'exixin.^,ic)n et l'inten..if:ication des activités dan; w-i certain
nrynbre de domaines d' intérêt et d' importance, notannent le eannerce et le
dévelonpe,nent . Un échange de lettres permettant l'entrée en activités d'un
bureau de l'Institut canadien en Égypte a constitué un important progrès au
chapitr.c~ c1: la coopération en vue dr, l'avancement de l'étude r1~ l'histoire
de l'Éqypte . Les Ministres ont également noté avec satisfaction les
diverses activités culturelles, éducationnelles et scientifiques qui se
sont d'roulees entre les deux pays .

9 . À l'issue de leurs c~nsultations, les Ministres ont procédé à un
éehan3e le lettres qui constitue la dernière étape de l'Accord de
coopération en vue du dévelop!"nent nacifiqr de l'éner3ie nucléaire
(W.-cy-)cié antérieure~nent et signé en mai par les ministres rescxctifs de
1'T.nerqie) . Les deux Ministres ont exprime leur satisfaction à la
concllision de l' btcchr.l et se réjouissent à la oerspective de nouvelles
réunions entre représentants des deux nays .
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